
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°DELB-20250038
Date de la convocation : 13 mars 2025
Publication sur le site internet le : 20 mars 2025

Nombre de Conseillers en exercice : 39
Présents : 23 Votants : 31 Absents : 8

L’AN  DEUX  MILLE  VINGT  CINQ,  LE  MERCREDI  DIX  NEUF  MARS,  A  DIX-HUIT  HEURES,  LE  CONSEIL
COMMUNAUTAIRE, LEGALEMENT CONVOQUE, S’EST REUNI AU 103 ALLEE DES VERGERS A BARENTIN,
SOUS LA PRESIDENCE DE M. BOUILLON, Président.

ETAIENT PRESENT(E)S     :  

BARENTIN BOUILLON  Christophe,  Maire,  ALLARD  Thierry,  BALZAC  Nadège,  BOULARD
Véronique, LEMERCIER Rodolphe

PAVILLY TIERCE  François,  Maire,  AMIOT  Alain,  CRESSON  Séverine,  DEMARES  Michèle,
LARGILLET  Agnès,  LEFAUX  Eddy,  LEMONNIER  Christelle,  MULET  Mercedes,
TOCQUEVILLE Raynald

VILLERS ECALLES EMO Jean-Christophe, Maire, MOUTON Janine, PREVOST Francis
EMANVILLE BELLET Grégory, Maire
GOUPILLIERES DODELIN François, Maire
BLACQUEVILLE BULARD Sylvain, Maire
BOUVILLE LINDENMANN Anne
LIMESY CHEMIN Jean-François, Maire
STE-AUSTREBERTHE GRESSENT Daniel, Maire

ETAIENT ABSENT(E)S ou EXCUSE(E)S     :  

M. AMANIEU qui a donné pouvoir à Mme BOULARD, Mme BEASSE, Mme CATTEAU, M. COTTON qui a donné
pouvoir à M. ALLARD, M. DESILLE, M. DETALMINIL qui a donné pouvoir à M. BULARD, M. KEHR qui a donné
pouvoir  à  M.  LEMERCIER,  Mme LAPORTERIE,  Mme LE BOUETTE qui  a  donné pouvoir  à  M.  BOUILLON, M.
LEJEUNE, Mme LEMAIRE-DELACROIX qui a donné pouvoir à Mme LAPORTERIE, Mme OUARRAOU qui a donné
pouvoir  à Mme BALZAC, Mme SOWYK, M. LERMECHAIN qui a donné pouvoir à Mme LINDENMANN, Mme
CARCA-BOUCHER qui a donné pouvoir à M. CHEMIN, M. DA SILVA

Secrétaire de séance : Madame CRESSON
___________________________________________________________________________________________

38 – Propreté – Candidature à l’Appel à Projets Citeo / Adelphe « Mesures d’accompagnement pour 
l’optimisation de la collecte des emballages ménagers, imprimés papiers et papiers à usage graphiques »

Citeo/Adelphe est un éco-organisme agréé par l’État pour la filière des Emballages ménagers et des Papiers
graphiques.  Il  contribue  activement  à  l'amélioration  des  performances  de  recyclage  et  de  réemploi  pour
atteindre les objectifs nationaux et européens.

En 2024, Citeo/Adelphe publie un Appel à Projets (AAP) visant à :

• Accompagner financièrement le déploiement des équipements de pré collecte permettant d’améliorer le
captage et la performance globale de recyclage des emballages ménagers et des papiers graphiques ;

• Mobiliser  de façon accrue le citoyen en renforçant les actions de communication initiées au niveau des
territoires, dans l’objectif d’augmenter le taux de collecte et de tri des déchets d’emballages ménagers et de
papiers graphiques ;

• Améliorer la qualité du geste de tri dans les zones où celle-ci impacte fortement l’efficacité économique du
dispositif ;



• Poursuivre les leviers d’actions ayant démontré leur efficacité en matière de performance au travers des 412
projets  d’optimisation  de  la  collecte,  sur  près  de  29  Millions  d'habitants,  accompagnés  au  cours  des  six
dernières années par Citeo et Adelphe ;

• Accompagner l’harmonisation des schémas de collecte au niveau national.

La candidature devait être déposée avant le 18 octobre 2024, et devait comprendre :

• un état des lieux du dispositif actuel justifiant les choix techniques du projet présenté ;

• une présentation détaillée des choix techniques, financiers et organisationnels du projet présenté ;

• un plan de communication pour accompagner les changements de dispositif prévus ;

• un planning et un budget prévisionnel du projet.

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité  décide  d’autoriser  Monsieur  le  Président  ou son représentant  à
déposer une candidature pour un dossier d’optimisation de collecte pour le territoire pour l’Appel à Projets «
Mesures d’accompagnement pour l’optimisation de la collecte des emballages ménagers, imprimés papiers et
papiers à usage graphiques » et à signer le contrat afférent avec Citeo / Adelphe.

Fait et délibéré les jours, mois et ans susdit.
Pour extrait certifié conforme.

Le Président
Christophe BOUILLON 

Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa
transmission aux services de l’Etat.
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